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RéVOdoc offre aussi un service de presse en 
ligne. Journaux ou magazines, 1500 titres 
sont à disposition. Vous pouvez les feuilleter ou 
faire une recherche documentaire parmi les 
articles référencés. Pour ce faire :
S’identifier
CCliquer sur « Accéder à la presse en ligne », en 
haut à droite de l’écran.

Un problème, une demande particulière ? 
Adressez-vous à l’équipe de la médiathèque 
pour demander une démonstration ou obtenir 
un complément d’information. De même, 
vous pouvez « Contacter votre bibliothèque » 
en cliquant sur « Mon compte ».

La médiathèque vous accueille du mardi au samedi :

Mardi de 11h à 12h et de 15h à 18h
Mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h
Jeudi de 15h à 18h
Vendredi de 11h à 12h à 15h à 19h
Samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 17h

NOS HORAIRES
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Tout usager de la médiathèque de Pierrelaye 
peut profiter du service RéVOdoc sous réserve 
que son abonnement soit en cours de validité.  
Le nombre de demandes simultanées est 
limité à cinq. Le prêt est consenti pour une 
durée de trois semaines. Les documents 
réservés sont à retirer et à remettre à la 
médimédiathèque de Pierrelaye.QUELLES CONDITIONS D’ACCÈS ?

RéVOdoc c’est un réseau de prêts entre 
bibliothèques du Val-d’Oise. Plus de 
80 établissements y partagent leurs 
ressources : livres, CD, DVD et disques 
vinyles... 
Ce sont 2 millions de références à 
votre disposition !

RéVOdoc, QUÉSAKO ?

Choisir un document :
Cliquer sur le titre souhaité. La fiche descrip-
tive du document apparaît (Auteur, éditeur, 
collection, résumé…)
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Rechercher un document :
Dans le cas d’une recherche simple, inscrire des 
éléments de recherche dans le cadre prévu à cet effet 
(Titre, auteur ou sujet)
DansDans le cas d’une recherche avancée, cliquer sur 
« Recherche avancée » sous le cadre de recherche, 
puis cliquer sur « tous » dans les différents champs 
pour préciser les critères de recherche.
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S’identifier :
Cliquer sur « S’identifier », en haut à droite de l’écran
Indiquer l’identifiant et le mot de passe choisis
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Créer son compte :
Cliquer sur « Inscription », en haut à droite de l’écran
Identifier sa « bibliothèque » en choisissant « Pierrelaye » 
dans le menu déroulant
Créer l’identifiant puis le mot de passe de son choix
Communiquer une adresse mail valide
CCompléter le formulaire « Coordonnées »
Cliquer sur « Enregistrer »
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Se connecter à http://revodoc.valdoise.fr1

Identifiant et mot de passe oubliés
En cas d’oublii, votre médiathèque peut vous rappeler 
votre identifiant. En cas de perte de votre mot de 
passe, réinitialisez-le. Pour ce faire :
Cliquer sur « S’identifier »
Cliquer sur « Mot de passe oublié »
RRenseigner le champ « Identifiant »
Cliquer sur « Réinitialiser le mot de passe »
Un nouveau mot de passe vous est envoyé par mail. 
Vous pouvez à présent vous connecter. Vous pouvez 
également modifier votre nouveau mot de passe en 
cliquant sur « Mon compte ».

Et si le document n’est pas disponible ?
Vous êtes prévenu(e) par mail à chaque étape :
Le message « Document réservé » indique que le 
document est actuellement emprunté. Il a toute-
fois été réservé par la bibliothèque détentrice et 
vous sera envoyé dès que possible.
Le message « Demande annulée » indique que la 
demande est annulée car la bibliothèque propriétaire 
n’a pas pu la valider. Celle-ci indique la raison de son 
refus.
A noter : Les nouveautés et best-sellers sont en général 
exclus du prêt entre bibliothèques (La priorité est 
donnée au public qui emprunte sur place).
IlIl n’est pas possible d’emprunter par le biais de RéVOdoc 
un document que la médiathèque de Pierrelaye possède 
déjà. 

Retirer le(s) document(s)
Après réception du  mail vous indiquant que « Le 
document que vous avez réservé est disponible 
dans la bibliothèque où vous êtes inscrit(e) », retirer  
votre réservation dans un délai de quinze jours. 
AAttention, au-delà de cette période les documents réservés 
seront retournés à la bibliothèque propriétaire ! 
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Réserver un document :
Cliquer sur « Réserver », à droite, en regard du titre.  Le 
message « Demande de réservation d’un document » 
s’affiche
Confirmer le choix. Un récapitulatif de la demande de 
prêt apparaît.
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COMMENT FAIRE ?


